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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer l’alinéa 191. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement demande la suppression de la programmation d’une campagne de recrutement 
ciblé sur les jeunes. 

Chaque année, le ministère de l’Intérieur déploie des sommes considérables pour des campagnes de 
recrutements. Néanmoins, l'attrait à la fonction ne se fera pas grâce à une énième campagne, mais 
plutôt à travers une revalorisation de la fonction, notamment grâce à une revalorisation des salaires. 

 


